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Le vieux Lyon, et le musée des Confluences 

 
 
 
 

 

 

7h00 

Parking du 
Zénith  

rue de Colchide 

RDV pour départ du car en direction de Lyon  

Trajet par A6 direction Lyon.  

 

10h15 

RDV avec notre guide pour une visite guidée du Vieux Lyon (env 2h)   

Balade à travers les étroites ruelles pavées et les Traboules, ces passages d'une rue à 
l'autre à travers les couloirs des maisons révèlent des trésors architecturaux, tels que des 
cours intérieures, des galeries à l'italienne, ou encore des escaliers à vis … 

12h30 Déjeuner dans un Bouchon Lyonnais  

(Apéritif, menu 4 plats, vin, café) 

15h 

 

Visite du Musée des Confluences : Là où se rejoignent le Rhône et la Saône, 
se dresse l’un des lieux de culture les plus emblématiques de la ville de Lyon. Sa structure 
monumentale faite de verre et d’acier abrite une exposition permanente de 3000 m² et 
des expositions temporaires parcourant le grand récit de l’aventure humaine, des origines 
à nos jours.  

Visite guidée du parcours permanent puis temps libre. 

17h Départ pour retour à Dijon 

Arrivée vers 20h 

 

 

Jeudi 18 juin 2026 
Programme 

Coût du voyage, 129€/personne sur une base de 25 personnes 

Ce tarif comprend : le transport en autocar grand tourisme, la visite guidée du vieux Lyon, 

le déjeuner avec boissons, l’entrée et la visite guidée au musée des Confluences, 

l’assistance-rapatriement. 

Il ne comprend pas : les dépenses personnelles, l’assurance annulation + 12€/personne 
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Le vieux Lyon et le musée des Confluences 

 
 

 

 

NOM Prénom  

  

NOM Prénom 

  

NOM Prénom 

 

 

Tel. 

 

 

Souhaite(nt) participer à la visite de Lyon, jeudi 18 juin 2026 

 

Je souhaite contracter l’assurance annulation (facultative) à 
12€/personne 

OUI NON 

Paiement de l’acompte de 40€/Personne  OUI NON 

Paiement acompte + assurance annulation soit 52€/personne OUI NON 

Le paiement est à effectuer à l’ordre de ARCEA Valduc  

De même que le solde, à régler 15 jours avant le départ, soit le 3 juin 2026 
 

 
Bulletin d’inscription + chèque  

à renvoyer à Martine Gallemard – Le Clos des Chivalières 
2 place Georges Pompidou – 21240 Talant 

 
 

Jeudi 18 juin 2026 
Inscription 

Réponse avant le 16 février ! 



Assurance Voyages Touristiques
Document d'information sur le produit d'assurance

Compagnies :
MUTUAIDE - Entreprise régie par le Code des assurances
Numéro d'agrément : 4021137 - Immatriculation : France métropole

Ce document d'information présente un résumé des principales garanties et exclusions du contrat. Il ne prend
pas en compte vos besoins et demandes spécifiques. Vous trouverez l'information complète sur ce produit dans
la documentation pré contractuelle et contractuelle.

De quel type d'assurance s'agit-il ?
Le produit Assurance Voyages Touristiques est destiné à vous indemniser en cas de sinistre avant départ ou pendant votre séjour. Un
service d'assistance peut également intervenir en cas d'urgence médicale.

          Qu'est ce qui est assuré ?

Les montants des prestations sont soumis à des plafonds qui
varient en fonction du niveau de garantie choisi, et figurent
dans le tableau de garanties. Ils ne peuvent être plus élevés
que les dépenses engagées, et une somme peut rester à
votre charge.

LES GARANTIES ASSURANCE :

ANNULATION en cas de maladie, accident, décès
ou autres causes justifiables.
ANNULATION CAS IMPREVUS
ANNULATION AVEC EPIDEMIES

          Qu'est ce qui n'est pas assuré ?

L'absence d'aléa
L'oubli de vaccination
La défaillance de toute nature, y compris financière
de l'organisateur de votre voyage
La garantie Annulation ne couvre pas l’impossibilité
de partir liée à la fermeture des frontières, ni
l’organisation matérielle liée aux conditions
d’hébergement ou de sécurité de la destination
La grossesse y compris ses complications au delà de
la 28ème semaine et dans tous les cas, l'interruption
volontaire de grossesse, l'accouchement, les
fécondations in vitro et leurs conséquences
Toute circonstance ne nuisant qu'au simple agrément
de votre voyage

Cette liste n'est pas exhaustive.

          Y-a-t-il des exclusions à la couverture ?

PRINCIPALES EXCLUSIONS DU CONTRAT

Les personnes non domiciliées dans l'Union
Européenne, les DROM, les COM.

PRINCIPALES RESTRICTIONS

Si vous annulez tardivement, nous ne pourrons
prendre en charge que les frais d'annulation exigibles
à la date de la survenance de l'évènement. La
différence restera à votre charge.

Cette liste n'est pas exhaustive.



          Où suis-je couvert ?

Dans le monde entier (si formule souscrite)

          Quelles sont mes obligations ?

Sous peine de suspension des garanties

A la souscription du contrat :

Remplir avec exactitude le formulaire de souscription
Fournir tout document justificatif demandé par l'Assureur
Régler sa prime

En cours de vie du contrat :

Informer l'Assureur des évènements suivants, dans les 30 (trente) jours qui suivent leur connaissance : changement d'état
civil, changement de domicile, départ hors de France

Ces changements peuvent dans certains cas entrainer la modification du contrat et de la cotisation.

En cas de sinistre :

Déclarer tout sinistre de nature à mettre en jeu l'une des garanties dans les conditions et délais impartis et joindre tous
documents utiles à l'appréciation du sinistre
Informer des garanties éventuellement souscrites pour les mêmes risques en tout ou partie auprès d'autres assureurs, ainsi
que tout remboursement que vous pourriez recevoir au titre d'un sinistre
En cas de vol, déposer plainte dans les 24 heures auprès des autorités compétentes et fournir l'original de ce dépôt.

          Quand et comment effectuer les paiements ?

Les cotisations sont payables au moment de la souscription, auprès de l'Assureur ou de son représentant.
Les paiements peuvent être effectués par carte bancaire ou par chèque

          Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ?

La date d'effet du contrat est fixée d'un commun accord et est indiquée au Bulletin de souscription ou sur le Bulletin de réservation
de votre voyage.
Pour les contrats d'assurance, d'une durée supérieure à 1 mois, l'Assuré dispose d'un délai de rétraction de 14 jours, qui commence
à courir à compter de la date de signature figurant sur le Bulletin de souscription ou sur le Bulletin de réservation du voyage.
La couverture prend fin à la date de fin du séjour indiquée sur le Bulletin de souscription ou sur le Bulletin de réservation de voyage.

          Comment puis-je résilier le contrat ?

Vous pouvez mettre fin au contrat :

En adressant un courrier recommandé auprès de l'Assureur ou de son représentant, en cas de modification de votre
situation personnelle ayant une influence directe sur les risques garantis
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